EXERCICES :  
  
DISSERTATION 
 
· Les garanties de la procédure disciplinaire 
 
 
  
CAS PRATIQUE 4
 
 
	L’entreprise E. CARTMAN (205 salariés), Médias et télévision, fait appel à vos talents de juriste pour l’aider dans les 

	difficiles situations auxquelles elle est confrontée.
	 


 
	I – Le PDG, E. CARTMAN est furieux d’apprendre qu’une secrétaire de la société arrive tous les jours voilée au bureau et surtout qu’elle refuse d’ôter son foulard pendant son temps de travail. « Cette pratique est inadmissible », lui dit-il. 

	« D’ailleurs, le règlement intérieur précise qu’aucun signe religieux ne doit être visible dans l’entreprise ».

Question 1: est-il possible d’interdire à un salarié de porter un voile pendant le temps de travail ?

L’article 1121-1 du Code du travail prévoit nul ne peut apporter au droit des personne et au liberté individuel et collective de restriction qui ne saurait pas justifié par la nature de la tâche à accomplir ni proportionné au but recherché. 
En l’espèce, il s’agit d’une entreprise privée donc la loi de la laïcité ne s’applique pas automatiquement.
Même si c’est une entreprise de média il n’est pas indiqué que la salarié doit être vue par le public.
L’interdiction ne semble pas proportionnée puisqu’il s’agit d’une secrétaire et rien ne suppose a ce qu’elle travail voilée. 
En conséquence il n’est pas possible d’interdire à la salarié de porter un voile.


Question 2 : Cet interdiction peut-elle être comprise dans les dispositions du règlement intérieur ? 

L’article 1321-1 limite le domaine de compétence du règlement intérieur , il ne peut apporter des restriction aux libertés individuelles sauf si elles sont proportionnés et justifiées. 
En l’espèce, l’interdiction du port du voile n’est ni justifié ni proportionné ; aussi le règlement intérieur ne peut prévoir de tel disposition qui serait attentatoire au liberté individuel. 

Question 3 : le refus d’enlevé un signe religieux pendant le temps de travail peut-il constitué une faute ?
Question 4 : le fait de sanction un salarié portant un signe religieux peut-il être discriminatoire ?
	 

 

	
	


 
	II – Pour lutter contre « tous ces alcooliques de l’établissement d’Arras », [56 salariés, spécialisés dans la fabrication de poste de télévision], E. CARTMAN envisage de faire procéder à des tests inopinés d’alcoolémie sur le lieu de travail. De plus, il envisage de mettre des caméras dans l’usine ainsi que dans les entrepôts afin de contrôler le travail de ses 

	salariés.
	  

	« Ces mini-caméras sont pour moi un atout de taille ! Rien que le mois dernier, cela m’a permis de mettre à pied à titre disciplinaire deux salariés qui m’avaient volé un écran dans un de mes entrepôts de Nancy, heureusement pourvus de 

	ces mini-caméras ».

Question 1 : est-il possible de procédé a des test d’alcoolémie ?

La loi prévoit la possibilité de porter atteinte au liberté individuel si cela est justifié et proportionné, tel est la solution de l’article L
En l’espèce il s’agit d’une usine en maniements de machine , il est important que les ouvriers ne soit pas blessé suite a une consommation d’alcool ou de stupéfiant
Par conséquent l’employeur a la possibilité d’organisé des test d’éthylomètre 

Question 2 : est-il légal de filmer les salariés ?

L’article 1222-4 du Code de travail prévoit à employeur d’organisé une surveillance électronique de ces salariés a condition que cela est été porté au préalable à leur connaissance.
En l’espèce, 
	
    
  


 
	III – L’entreprise CARTMAN est dans la tourmente médiatique : un journal national vient de publier récemment une note interne (classée confidentielle) de la Direction de CARTMAN adressée à la DRH, intitulée « Représailles », dans laquelle il est recommandé de « mettre en œuvre toute action en vue de faire payer tous les syndiqués pour la grève d’août dernier ». La note mentionnait notamment des refus d’augmentation de salaires ou des licenciements déguisés, en cas de reproche(s) même minime(s). ROBERT, syndiqué CGT, a immédiatement saisi le Conseil de prud’hommes pour discrimination salariale car toute son équipe a été augmentée sauf lui. Il réclame d’ailleurs en référé les bulletins de 

	paye de son équipe.

Question 1 : est-il possible de sanctionné les salariés syndiqué qui ont participés a une grève ?

1° il faut un préavis
2° les revendications préalable refusé 
3° Il faut que la grève porte sur des éléments liés a des entreprises 

Les choses interdite pendant les grèves :
· Les piqués grève 
Question 2 : Est-il possible de sanctionné la publication dans un journal d’une note interne ? 

Peut être sanctionné au titre de la diffamation 
	  


 
	IV – STAN, chargé du recrutement au service RH, est embêté par les tensions de plus en vives entre cadres et non cadres. Ces derniers se plaignent notamment de jours de congés moins nombreux, de préavis plus courts en cas de 

	licenciement et de primes réservées aux cadres.
	  

	Qu’en pensez-vous ?

Peut-on discriminé les cadres par rapport aux non-cadres ? 
Les avantages des cadres sont il discriminatoire aux agents de maîtrise et aux autres employés ou ouvriers ?

	 
	




